
Charte des maîtres d'ouvrage d'utilité publique en Suisse 

 

L'habitat est un besoin fondamental de l'homme. Pour garantir à tous un logement à des conditions abordables, les lois du 
marché ne suffisent pas. Il faut de surcroît l'action des maîtres d'ouvrage d'utilité publique, soit en particulier des coopéra-
tives de construction et d'habitation, de fondations ainsi que d'associations et sociétés anonymes d'utilité publique qui 
construisent, maintiennent et rénovent des logements à prix modérés. L'accès - pour un prix abordable - à un logement de 
qualité satisfaisante et adapté aux besoins de l'individu est un droit fondamental de toute personne et de toute famille.  
 
En renonçant à des gains spéculatifs ainsi qu'à des prix surfaits, tout en exploitant durablement leur parc d'immeubles, les 
maîtres d'ouvrage d'utilité publique fournissent une contribution indispensable à l'approvisionnement dans notre pays. Leurs 
prestations déchargent les collectivités publiques sous l'angle financier et social et favorisent la paix sociale. C'est pourquoi 
leur part au secteur du logement doit être maintenue et développée encore. 
 
Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique de Suisse fondent leur action – selon les directives de l'OFL et des 
organisations faîtières du 1er septembre 2004 – sur les principes de la présente charte: 
 
1. Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique construisent, maintiennent et acquièrent de préférence des 

logements à prix avantageux. Cet habitat n'est pas soumis à la spéculation. En calculant les loyers en 
fonction des coûts et en renonçant à viser des bénéfices, ils fournissent une contribution durable à l'approvi-
sionnement de la population en logements à prix modérés.  

2. Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique offrent un habitat pour toutes les couches sociales de la 
population. Ce faisant, ils s'efforcent d'obtenir, autant que possible, un brassage autorisant des styles de vie 
différents et qui n'exclut pas les personnes vulnérables mais, au contraire, les intègre. Ils prêtent une attention 
particulière aux familles, handicapés et personnes âgées et sont désireux de mettre à disposition de ménages 
dotés de faibles revenus des logements à loyers abordables.  

3. Dans les coopératives de construction, les locataires deviennent généralement membres de celles-ci. 
En participant de la sorte à la coopérative, ils deviennent pour une part propriétaires de leur logement, sous la 
forme d'une propriété commune. Les membres des coopératives jouissent d'une plus grande sécurité du loge-
ment. Ils peuvent assumer par ailleurs des fonctions au sein de la coopérative, participer à des manifestations, 
élections et scrutins ainsi qu'assurer des tâches dans les immeubles.  

4. De nombreuses tâches de direction et d'administration de coopératives et de fondations sont exercées 
à titre accessoire par des membres actifs. Les personnes exerçant ces fonctions à titre accessoire doivent 
néanmoins satisfaire aux standards professionnels, ce qui nécessite en conséquence un soin particulier dans le 
choix et le perfectionnement de ces membres.  

5. Les coopératives continuent à développer leurs idéaux. Elles encouragent et accompagnent leurs membres 
pour que ceux-ci développent un sens de l'effort personnel et de la responsabilité individuelle, sans oublier les 
bonnes relations de voisinage. Elles prennent en considération les besoins des résidents actuels ou futurs et 
s'engagent, envers les tiers également, en faveur d'une saine qualité d'habitat et de vie. Les idéaux et le com-
portement social des coopératives s'expriment également au moment du choix de partenaires commerciaux et 
de l'attribution de travaux. 

6. Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique sont solidaires entre eux et prêts à collaborer. Ils sont ouverts à 
l'aide et à l'échange mutuel. Du fait de leur appartenance à l'Association, des contributions de solidarité et de la 
collaboration au sein d'organes associatifs, ils s'engagent pour une cause commune. La collaboration avec les 
pouvoirs publics est importante à leurs yeux. Ainsi offrent-ils la garantie que les fonds publics engagés profitent 
durablement à la communauté des habitants. 

7. La construction et la rénovation sont l'occasion pour les maîtres d'ouvrage d'utilité publique de recher-
cher de bonnes solutions du point de vue aménagement et architecture. Ils vouent un soin particulier aux 
éléments suivants: grande souplesse dans l'utilisation des logements, prise en compte de besoins futurs, 
constructions adaptées aux handicapés, aménagement d'espaces extérieurs de bonne qualité et favorisant les 
contacts, équipement sûrs, entretien subséquent minime, utilisation de matériaux irréprochables sur le plan en-
vironnemental et observation des principes écologiques lors de la construction et de l'exploitation. En cas de 
transformations ou de reconstructions à neuf, ils procèdent en tenant dûment compte de l'impact social.  

8. L'entretien de qualité, durable et soucieux des coûts pour une conservation de la valeur des immeubles 
est une exigence importante. Hormis l'entretien soigné, fait partie intégrante de cette préoccupation l'examen 
régulier des mesures à prendre pour augmenter la valeur d'habitat des immeubles et de leurs alentours. Les 
maîtres d'ouvrage d'utilité publique mettent en place à cet effet une planification financière précise, qui se tra-
duira notamment par le souci d'une prévision à long terme au moment de fixer le montant des loyers. 
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